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Huitieme session 

QUESTIONS REIATIVES AU ·IlEVELOPPEMD~NT ECC.NOMIQUE 

TI.9k du _Socretoj.re gen~rn.l I l '- \ 
1. Au nombre des quest,ions inscritos q. l'ordre du jour provisoire de la 

huititme session de l 1Aaaembloe generalo!/ figurent les points ci- apres : 

Point 26 : Developpement economique des pays insuffiso.rr.znent developpes : 

a) Question de la creation d'un fonds special en vue de 1 1octro;i. 

de sutventions et de prets a faible int6ret ·et a long terme : 

rapport du Conseil economique et social (resolution 622 A (VII: 
du 21 decembre 1952) . 

b) Suite donnee a la proposition visant la creation d 1une 

societe f':tnancilire internationnle : rapport du Conseil 

economique et social {resolution 622 B (VII) du 21 decembre 195· 

Point 27 : Programme elargi d 'assistance technique on vue_ du developpemen­

economique des pays insuffisamment developpes : rapport du 

Conseil economique et social (resolution 621 (VII) du 

Point inscrit 
a la liste 
supplementaire 

21 decembre 1952) . 

Question de l 1aide a la Libye question proposeo par lo 

Conseil economi~ue et social (resolution 493 (XVI) adoptee 

par lo Conseil economique et social lo 3 aout 1953) . 

Dans le present document, le Secretaire general rappelle brievement 

l ' hiotorique de ces question et resume la documentation que l 'Assemblee 

generale aura a aa disposition lorsqu'elle entreprendra l ' examen de ces 

points . 

1/ Voir lea documents A/2416 et A/2443. 
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2 . Conformement a la resolut::l.on 306 (IV) adoptee par l'Assemblee gener aJ.e 

le 16 novembre 1949, le rapport annuel du Conseil econoroig_ue et socialg/ 

comprend. un chnpitre opecial (chapHre III) relatif aux mesures prises pour 

favorieer le developpement 6conomiqne des pa.y0 ineuffisaDJinent developpes. 01. 

y trouve un coropte rendu dee ·trava~x quo le Conseil a consacres au develop­

pement economique au coura do oes quizieme et seiziome sessions . 

3. Le Secretaire general appelle egalement l'attention de l'Assemblee 

generale sur le chapitre II du rapport du Conseil, q_ui est relatif aux 

questions economiqnes genernleo. Plusieurs sections de ce chapitre se 

ra:pportent au developpement economique - en particulier le compte rendu des 

debats consacres :par le Conseil u la situation actuelle de l'econcmie mondit 

(section I), celui des dobats et decisions concernant le plein eroploi 

(section II) et celui des deba.ts consacres aux rapports des commissions 

economiques regionales (sections X, XI et XII) . Il est fait mention dans lee 
chapitres II et III doe activites deo institutions opecialisees qui 

interessent le developpement economique. 

Develon1)em0nt economigue.....9;..~w..ys insuffieamment developpee 

4. A ce titre, le Conaeil eccnomique et sod.al a adopte deux decisions.• 

l'une au sujet de la. proposition relative a la creation d. 1 un fonds special 

des Nations Unies pour lo developp~ment economique, l 1autre au sujet de la 

proposition relative a la c1~iki.tion d'une societe financiere internationale. 

5. le Conoeil avait ete so.isi, a ea qu~torzieme session, de la resolution 

520 A (VI) de l 1Aeserublee genera.le, on dr.te du ~2 Janvier 1952, par laquell.c 

l'Assemblee demandalt au Conseil "de soumettre a l'Aesemblce generale, lors 

de· sa aeptieme seas ion ordil10.ire, un pl.an detaille pour la creation, auss i tc 

que les circonstances le permettront, d 1 tm fonds specia1 en vue de l'octroi 

aux pays insuffisamment dcvelol)pfa de subventions et de pr~ts a faible 

interet et a long terms pour lee aider, lorsqu'ils le dema.nderont, a accele~ 

leur developpoment economique et a financi::,r lee projets non amortieoables ei 

qui sont dtune importance fondamentale pour leur developpement econ~mique". 

Voir : Documonto officiels de l 'Assemblee genera.le, hui tieme sessi.Q!l:. 
S\iP;pJ.ement r-i~-.2, d~ent A/2430. • 
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Far oa resoluticn 416 A (XIY) 1 en date du 23 ·Juin 1952, le Conseil ecolio­

mique et social avait decide , en raieon du caractere complexe de la tache 

-qui lui incombnit ainsi que du peu de tera})S dont il disposait pendant la 

session unique qu 1 il devait tenir en 1952, de constituer un com1te charge de 

preparer Uil plan detaille pour la creation d 'un fonds special, confor me:il'lent 

aux tE)rmea de la. resolution de l'Asaemblee gJnerule ~ le Secr etaire general 

etait charge do des igner les membres du Com.ite qui devait terminor son 

.:rapport e.u Coneeil lo ler rars 1953 au plus tard. 

6. Parsa r esolution 622 A (VII) en date du 21 decembre 1952, l'Assemblee 

genarale a constate que, pour des ra1aons otrangcres e sa volonte , le Conse1 

economiq_ue et social n 1a.vait_pas ete en Msure de soumettre a l 'Asoemblee 

generale , p_our. sa septit'me sesoion, un :plan detaille concernant la creation 

d ' un fonds speciol et a prie_ le Conscil de soumett?"e le . plan en question a, 
l 'Aaaemblee s~nerale a ee huiti eme sese1on et de se ra.ppeler "g_u ' il est 

particulierement indis~ensable, dans l ' etat de tension qui rogne actuellemen 

d.e.na le J;londe, de consacrer une attention speciale au pr obleme du financemen 

international du develo:p:pement economique et social par la cooper ation 

internationale dana le cad1·e de l ' Organisation des Nations Unies 11
• 

7. Conformement aux termea de la resolution 416 A (XIV) du C0nGeilJ l e 

Secretaire general a designe .un Comite qui a siege pendant sept semainea a 
partir du 21. janvier 1953 et qui a presente un rapport adopte a 1 1unanimite 

et int itule : Ra~uort aur un Fonds s~ecial des Nations Unies pour le 

deve 1 o:g;pema.nt_ ~ c onomig u~. 2/ 
8. Aprea avoir examine, fj_ so. aeizieme session, le rapport du Comite, le 

Conseil economi q_ue et social a , par la resoltltion 482 A (XVI ) en date au 
~ - . • . 

4 aout 1953, t ransmis . a l 'Aasemblee generale le rapport du Comite ninsi que 

les comptes rendus per tinents des sea.nces de la sei zieme session du Conseil . . . 
et a reccIDir.aDde que l 1Aasemblee genera.le etudie, compte tenu du rappor t du 

Comite et des comptee rendus de la seizieme session du Conseil, lee autrcs 

meeuree preparatoires que l ' on pour:rait utilement prandre on vue decreer, 

lorsque lee circonstances le permettront , un fonds internati?r..al qui 

permettrait d'aider au developpement et a la r econstruction des pays 

insuffisam.nent devcloppes . 

2/ Publication des Nat ions Uni.ea, Mo de vente 1953 II. 13 , l . 
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D'autre !)art, dans la ~euxie~e partie de la meme resolution, le Conseil 

prevoyant le moment ou les economies realisees grace au desarmement pourront 

permettre de consacrer des ressources supplementaires au flnancement du 

developpement et de la reconatruction, a recommande que les gouvernements 

envisagent de formuler en commun, lors de la huitieme session de i'Assemblec 

generale, la declaration dont le _projet est reproduit ci-dessous 

11Nous, gouvernements des Etats Membres de !'Organisation des Nations 

Uniea, voulant favoriser le relevement des niveaux de vie et l'instau­

ration de conditions propres a assurer le developpement economique et 

le progros social, nous declarons prets a demander a n~s peuples, 

lorsque des progres suffisants auront ete accomplis dans la voie du 

desarmement mondial sous controle interna~ional, de verser, a un fonds 

international cree dens le cadre de l' Organisation des Nations Unies, 

une . partie des economies qu'aura perm.is de realiser ce desarmement, 

afin d'aider au developpemant et a la reconstruction des :r;ays insuf~i­

samment developpes . " 

10. La propositi on relati ve a la creation d'une societe financiere inter-

nationale avait initialement fa i t l'objet d'un rapport de la Banque inter­

nationale pour l a reconstruction et le developpement, presente au Conseil 

cconomique et social a sa quatorzieme session (E/2215) . Par la resolution 

416 C (XIV) en d.e.te du 23 juin 1952, le Conseil avait invite la Banque a 
poursuivre l ' exe.rnen de cette proposition et a faire rapport au Conseil a ce 

sujet en 1953. Conformement a cette r esolution, la Banque a presente au 

Conseil, a sa seizieme session, un rapport (E/2441) dnna lequel elle precise 

que "las .pays sur lesquela la Societe devrait nccessairement compter pour lu 

fournir la plus grande ~artie des fonds dent elle e\1I'ait besoin, tout en 

declarant que le projet los intere~se, n'ont l)aS encore fait connaitr e qu'il: 

ctaient disposes a prendre 1 1ene11gement de souscrire a son capital. Dans ces 

conditions, la direction de la Banque ne pense pas qu ' il puisse etre d 1 une 

utilite quelconque d ' elaborer maintenant vn proJet detaille. Elle se propose 

cependant de continuer a etudier la question avec lea Etats membree de la 

Banque et s ' il app.:i.raissait qu ' i l y ait des chances raisonnables de e'assure1 

une :participation financiere suffiscnte, elle soumettrait des propositions 
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concretes e. leur exan.en. I.a Banque ne manquera pas de a:,m:nuniquer sans dela1 

au· Conseil tout fait nouveau qui pm.irre.it interesser le projet en q_uestion. • 

11. Aprea avoj_r examine le rapport. de la Banque, le Conseil economique et 

ooc iel a adopte la resolution 382 B ( XVI) en date du 4 ao~t 1953, 1)9.r 

laquelle il a felicite la t-<anc;_ue de son utile contribution a l'etude cle 

cette question, le Conaeil a prie la Banque de presenter le plus rapide~ant 

possible les 1•cfoul-t~ts d ' une nouvelle etude viaa'nt a preciser et enalyser 

les questicns qui ont .6te soulovees ainsi que lee differents points de vue 

exprimes , de pours~ivre en· reeme · temps l ' examen de ce probleJI?e avec lee 

membres de la Banque et do tenir coxr..pte, ce faisant, des observations 

forl!luleea au cours de la oeizierr~ session du Conseil apropos du nouveau 

rapport de la Banquo . Le Conseil a prie en outre la Banque de faire rapport 

au Conse:i.l, lore de oa dix-septieme aoasion, sur l 'avancement de see 

tra,aux dens ce domaine. 

12. Le Secrotaire general ap:pelle egalement l'attention de l'Assemblee 

genera.le sur l a resolution 486 B (XVI) du Conseil, en date du 9 juillet 195. 

et relative aux stimulnnts d'ordre fiscal tendant a au(31llenter le courant 

international des capi tav.x pri ves destines au dGveloprement economique des 

:?;Jays insuffisamment de,eloppes (voir la section I du chapitre II du rappor t 

du Conseil). 

~stance techniqne en vue d.u d~e).__oppement econ~ique 

13. En co qui concerne le programme d 1assistance technique des Nations 

Unies, le Conseil a, par sa r esolution 492 A (XVI) en da.te du 3 aout 1953, 
pris acte avec satiefact:ion du rapport du Secretaire e;eneral (E/2414) 

concernant le programme ordinaire d 'ass istance technique des Nations Unies 

etabli en vertu des resolutions 200 (III) , 246 (III) et 418 (V) de 

l 1Asse'.ublee gen6rale ct de la resolution 222 A (IX) du Conseil. Le Conseil 

• n ' a. formule ace sujet aucune rocommandation a l'intention de l 1Assemblee 

generale (voir, pour los debate conoa~res ~ la question, la section VII, 

)?8.rtie B du chapitre II du rapport du Conseil). 
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14. En ce q_uj concerne le programme d 1assistance technique en matiere 

d 1administration publique , le Conoeil a adopte la resolution 492 B (XVI) 

en dat~ du 4 aout 1953, par laquelle il a pris acte du rapport du 

Secretaire general rele.tif au programme d. 1assistance techniq_uo en :ma.tiere 

d 1adminiotration publlque (E/2415) et a recolllll!ande a l 'Assemblee generale 

d'adopter, a sa huitieme session, vn projet de resolution qui renferme une 

definitions revisee des objectifs et des princi~es directeura du programme 

etabli initial ernent en vertu de la resolution 246 (III) de l'Aasemblee . On 

trouvera un compt~ rendu des debats consacros n cette question par le 

Conseil c.am: la section VII , partie E, du chapitre III d~ son rapport . Le 

texte cu rro~et de resolntion rec·ommande est le suivant : 

"£Q!let~_➔:::·,1t qne le prograrnne d 'activites et les mesures d ' application 

g_~i ont cte ela.bores par le Secretaire general en consultation avec 

le Conseil eccnomiqte et social, conformement a la resolution 246(III 

de l 'Assemblue generale en date du 4 decembre 1948 et qui ont requ 

une existence continue en vertu de lo. resolution· 518 (VI) de 

l 'Assemblee 5enerale, deborclcnt actuellement le cadre de la 

resolution 246 (III), 

"£2pstatant on outre que ·1es activites precitees sont maintenant parti, 

integrante d 1un programme elargi d 1assistance aux gouvernements dans 

le doma.ine de l'administration publique, comprena.nt des activites 

autrea que lo. form'3. tion profe!3s ionnelle, . 
11:Reconnaiasan\ l 1 importance croissante du role de l'administration 

publique dans l 'applicaLon des programmes tendant i.~ favoriser le 

developpement econcmique et les services sociuux, 
111. Anprouve un programme revise des Nations Unies en matiere 

d 1admi nistration publique , comprenant : 

~) la fourniture aux gouvernements qui on font la demande d ' une 

assistance technique en ni.atiere d 'admi nistration publiqu~, 

englobant la formation a la fonction :f;ubliq1.te, au moyen : 
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ii) De bourses de p01•fection11eme11t et de bourses d ' etudes; 

iii) D1inetituts de formation professionnelle, · de cycles 

d'et.udes, de conferences, de groupes de travail et 

d'autres groupements de meme nature; 

iv) De la four~iture d~ publications t~chniques . 

£) I.a -reunion, l'etude e:t l'echange d ' une documentation -. 

technique. en matiere_- d 'administration ·publique, ·-<le_ concert, 

le cas echearrt, ~vec -l. 'Institut international des ociences 

administrativee et d 'autree institutions a.pp-roprlees.;, -

1 ' assista.nce aux gouvernemente pour favoriser, par tous lee 

moyeno appropri6s, l'organisation d'une bonne adminiotration 

publique, en correlation avec le developpement ccononique et 

social; 
112. Autorise le Secretaire generai a faire figurer, comme precedem:nen-1 

dans lea previsions budgetaires de l'Orsanisation des Nations Unies, 

les fonds necessaires a la miae en oeuvre d'un• progranm:.e de mesure~ 

pratiqi;es et efficaces fonde sur l a foul'niture des services ausmen­

tlonnes et, de plus , a finance~ ces ectivites a 1 1aide de fonds 

disponibles au titre du Programme ele.rgi d 'assistance technique des 

Nations Unies, a condition que, dans ce dernier ces , l'assistance 

accordee concerne le developpement economique des pays insuffisarriment 

d6Yeloppes; 

"3. Reaffirme le principe selon lequel tout gouvernement desireux 

d'obtenir une assistance techni~ue sera, comme precedenm:.ent, suppose 

assl.l!ller cans toute la mesure du pose ible, en totali te ou ··en partie, 

lea d.epenses afferentes aux services qui lui auront ete fournis·; 

"4. Invite le Secretaire general a faire rapport regulierement au 

Conseil econcmique et social sur lee travaux accomplis dans le cadre 

du present progranune. " · 
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15. Ence qui concerne le l'rogramme el.arg1 d'assistance technique pour le 

developpement economique dee :pays insuffisa.mment developpes, le Conseil, 

aprea avoir e.xamine le rapport du Comlte de l 'a.seistance technique(E/2497), 

a adopte la resolution _492 C II (XVI) en date du 5 aoGt 1953, relative aux 

dispositions f'inanciere·s pour 1954 et au financement futur du Program.e 

elargi. On trouvera un compte r ondu des travaux_ conaacres a cette question 

par le Conse1l dans la section VIII, partie B, du chapitre III de eon 

rapport. la resolution, qui _dema.nde que l'Aasemblee generale prenne une 

decision ~u debut ~e ea huit~eme session, comprend notamment les passages 
suivants : 

"Le Conseil economl9..l!.,~ social ••• 

A. 

"l. Ins 1ste sur le fait qu' 11 faut de toute urgence que lea gouver­

nements versent promptement las contributions promises et, notall'.l~ent , 

celles qui ont deJa ete annoncees; 
112. E.:xhorte lee Eta ts qui :participant au Programme elargi d 1assis.tance 

technique a continuer a donner a celui-ci leur plain appui, financier 

et autre, de rnaniere a en aasurer le develop:pement essential et natural 

et a l'eider a satisfa1re aux beso1ns croissants des pays insuffi­

B8llllll8nt developpes; 

"3. Exhorte les gouvernements , en vue de permettre le progr0s du 

Programme elargi d 1assistance technique, a verser pour l'annee 1954 des 

contributions qui permettent de satiafaire, dans la meaure la plus 

forte possible, aux besoins du programme de 1954 et, en tous cas, de 

ma.niere que les fonds disponibles no soient :pas inferieura au montant 

·affecte :par le Bureau de l'assistance technique au programme approuve 

pour 1953; 
"4. ;Dema~ que, :pour :permettre aux orgo.nisatioris :participmtea 

d 1etablir leure programmes pour l'annee J.954 ·avant le debut de cette 

annee-la, le Comite de negociation dee fonds extm.budgethires de 

l'Organisat1011 des Nations Unies se reunisse le plus tot :poesibJ.e 

aprea la cloture de la seizieme session du Conseil et que la quatrie~..e 

Conference de l 1aaa1stance techn1~ue se tienne le plus tot possible 

~endant la huitieme session ordinaire de l'Asaemblee generale; 
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"5• • B£com'!m.nde· a 1 tAasembl eo ·gen0rale d ' ap:pronvor , ~u debut de sa. 

huitiette eeeaion or djr.aiz·e, l ee dispositions financier es suiva.ntes, 

pour ·1 1onnee 1954 : 

a) Soixanto-quin~e pour cent du total dea fonds disponibles, 

non com:pris les_ oommes a 1·e:portor, sex-ant rendue d1s:pon1bles pour 

etro a ttribues anx organisations :pa.rticipantes , apres approb~tion 

des programmes des divers psys per le Burean de i'assistance 

techniq~e, au prorata des pourcen:tages qui avaient ete sti~ul es 

au paragraphe 8 c) de l a r~solut ion 222 (rx) :du Conseil et ~ui ant 

6t6 :par la suite mod.ifiee en vertu du par agraphe 19 du rapport 

:presente par le Cami to de l ' e.ea is tnnce tecbn ique au Conse il, lore 

de la treizicme session de celui- ci {E/2102 ct Corr. l); 

b) le reliquat des £onde dieponibl ee, y cpm:pris les so?rines 

repartees, sere conserve au com:pte special: i) pour couvrir les 

depe~ses minin:a indiap~noables ~u BA~ et des representants 

r esidante et ii)• pour etre a.tt ribue par la suite aux organieo.tio11s 

participants , comma le pr.oscrit ·1a r6eo1,it1on 433 (XIV) du Consei l; 

c) Dans l'evnluati cn du montant des · d6pensee d ' administr ~tion 

indispensables pour l'enaemble du prog:ra~.ll!e, 11 sera tenu plei~ 
I 

nement compt e des economies necessaires, eu egard au n iveau actuel 

des .depensea d 1execution; 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
D. 

118. ~yant et\'fil la poss i b ili te d I urreter, pour 1e • Programme, des 

previsions budgeta-ires sur·une periode a.c plus a. 1un an, confo:rmen:ent 

·au des1r exprime l)ar ·1 1Assemblee generale da11a ea resolution 62l(VII), 

"9. :Exprime l'opinfon qu ' i l eerait souhaitable, pour une ·r ealisation 

su1vie dee divers programmes, de disposer d 1un appui financier aeeure 

pour plus d 1nn an, meme s ' i l n ' EJst :pao possible d 1etablirdes prcvicia:a 

budgetaires pr eciBC::18 a. long terrne · ]?our les divers beooins du Pro~amme; 
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"lo. Invit~ en consequence ceu.x des Etats i:o.rtic:i.p:1nts qui seront en 

mesure de le faire a prendre .toutes _lea mesures possibles, dans les 

l _imites qu' im:pose leur Constitution, pour assurer au Progran::me un appui 

financier u .long terme . " 

Question de 1- 'aide ~~Jbye 

16. Le Conseil economique et social a etudie, a sa seizieme session, la 

question de l'aide a la Libye et, ayant exemine le memorandum (E/2469) 
:presente par le Gouvernement du Royaumo-Uni de Libye, a decide, par la 

resolution 493 (XVI) en date du 3 aout 1953, de transmett re a l'Assemblee 

generale la documentation pertinente ainsi que le compte rendu· des debats 

que le Copseil a consacres a cette question et a recomnande a l'Assemblee 

generale : 
"~) De prier_tous les gouvernements qui sont en mesure de le faire de 

fournir, dans 1 1esprit de la Cha.rte des Nations Unies et dans lee 

limites de leurs possibi iites, une assistance finanoiere et technique a 
la Libye pour l'aider a assurer son developpement economique; 

"h) De re commander que 1 1 Organisation des Nations Unies et les 

institutions specialisees, lorsque de nouvelles ressources deviendront 

disponib1es pour 1 1aide a apporter au financement du developpement des 

r egions insv.ffisamment developpees, ·prennent dument en consideration lea 

bosoins particuliera de la Libye en 'f'ait de developpement; 

".£) De demander au Secretaire general ,.et au.."'< institutions s:pecialisees 

interessees ·de continuer de renoncer au montant des depenses en monnaie 

locale et d'accueillir avec la plus grande bienveillance les demandes 

d 1aesistance technique fo:roiulees par la Libye, compte tenu des beeoins 

particuliers de la Libye et des principes des progranmes d 'assistance 

technique de l'Organisation des l'Jations Unies et dGs i nstitutions 

specialisees . " 




